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CONTRE le Sieur Salonnier de Mont- 
R ARON, Demandeur,

E Sr de Montbaron vient de couronner 
fes efforts par une feinte qu’il eft de la 
plusgrandeimportance de développer; 
il a fait la colleétion de toutes les pré­
tendues reconnoiffances portées aux 
terriers de Mary depuis 1571 jufqu’en

1741 ; il vient d’en faire imprimer des extraits , & 
c’eft en failant le décompofé des Parties reconnues ÿ 
qu’il prétend établir qu’un continent de 227 boiflè- 
lées eft univerfellement dans fa cenfive de Mary. Le 
goût d’agrandiflèment lui eft venu dans la proportion 
des procès qu’il a fufcités : celui-ci eft le troifieme 
qu’il a engagé pour contefter au fieuf de la Ferté une 

^féodalité, fur 40 boiffelées en Montaufour , & que 
la Cour a irrévocablement canonifé, par Arrêt rendu
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au rapport de M. Poitevin de Villiers le 25 Mat
j764-

Lors de cet Arrçt, il s’agilfoit dô fçavoir, fi, com-, 
me le prétendoit le fieur de Montbaron, les articles 7 
& p de la faille feodale du Fief de Fourchûre, dont 
le Sr de la Ferté a la fuzeraineté , à raifon de fa Terre 
de la Roche-Millay, en dévoient être diftraits, ou 
non; L’Arrêt de 1764 a décidé que la làifie féodale 
étoit régulière en totalité.

Le fieur de Montbaron a fait former des tierces op- 
pofitions à cet Arrêt, par une multitude de gens qui 
fe difent détenteurs d’héritages en Montaufour, & 
les Cenfitaires de Mary.

Depuis ces tierces oppofitions, ils ont tous déclaré 
qu’ils n’entendoient point réclamer contre l’Arrêt de 
1764 , relativement à l’article 7 de la làifie féodale , 
ils ont dit, avec le fieur de Montbaron, que cet article 
qui embralfoit 20 boilfelées, étoit exactement de la 
Roche-Millay , & ils ont unanimement abandonné 
l’attaque livrée à cet article; ils fe font tous défiftés 
de l’oppofition formée à cet égard à l’Arrêt de 1764, 
elle ne fubfifte plus que relativement à l’article 9 qui 
forme un objet de 40 boilfelées.

Jufqu’à l’évenement de l’Arrêt de 1764 3 le fieur 
de Montbaron n’avoit fait porter fa cenfive de Mary, 
que fur 42 boilfelées en Montaufour. Il a prétendu 
enluite qu’il abforboit la totalité du terrein , & c’elt 
cette alfertion qui a fait prendre à la Cour le parti 
d’ordonner un interlocutoire par Arrêt du 3 Sepcem-; 
bre 1766. L’arpentage généial du territoire a été laiç



de fon autorité; il fixe à 227 boiflelées la totalité de 
fa contenue. Le fleur de la Ferté ne lui en fuppofoit 
que 210, parce que toutes les reconnoiflances que 
l’on lui oppofoit , donnoient uniformément aux bois 
de Montaufour la contenue de 50 fepterées ; chaque 
lèpterée eft compofée de lèpt boiflelées, qui, mul­
tipliées par 30, font 210. Toutes les reconnoiflances 
ne donnoient aux détenteurs qu’une part indi vife dans 
un tiers de 30 lèpterées, & par une opération calcu­
lais, faite d’après la combinailbn de toutes les recon­
noiflances & la fixation du nouvel arpentage, le fleur 
de la Ferté a prouvé l’impoflibilité phyfîque que tou­
tes les parts indivifes, dans un tiers feulement de 227 
boiflelées, abforbaflènt la totalité, fi ce même tiers ne 
pouvoir donner que la quantité de 7 y boiflelées, ou 
environ.

Il eft certain, i9. Qu’une derniere reconnoiflance. 
du 13 Novembre 1741} n’a été que l’écho de toutes 
celles que les Seigneurs de Mary s’étoient fait donner 
depuis 1571 ; 20. Que tous ceux qui y ont été parties 
repréfentoient exaélement les anciens reconnoiflàns ; 
30. Qu’ils ont ftipulé , tant pour eux que comme fa 
faifant fort pour les Habitans du Village de Mary ; 
40, Qu’ils ont reconnus génériquement tenir à cens 
le tiers du bois de Montaufour, contenant en total 
30 lèpterées.

Pour abforber la totalité , le fleur de Montbaroti 
en fait conlbmmer un cinquième par le Sr Maillard, 
& un tiers par les Lorrain, il donne tout le furplusaux 
Habitans de Mary.

D’après fon calcul, le fleur Maillard, comme 
Aii



îepréftntant Guillaume de Paris , aufoit pour lui ïeul 
boilTelées pour Ton cinquième, les Lorrain en 

auroient 75“ pour leurs tiers , & les Habitans de Mary 
42 ou environ, pour leur cinquième dans la totalité 
de 3 o lepterées.

Ces parties réunies formeroient un tout de réi 
boilTelées ; voila à la rigueur tout ce que le fieur de 
Montbaron pourroit prendre pour l’alfiete de là 
cenfive de Mary , & comme le fieur de l'a Ferté n’en 
réclame pour fa féodalité que 40 , il eft évident que 
ce dernier objet ne pouvant confommer avec ceux 
des prétendus tenanciers du fieur de Montbaron, que 
202 boilTelées, il refteroit de 227 , la quantité de 
2j* , qui ne feroient, ni de la féodalité du fieur de la 
Ferré , ni de la cenfive du fieur de Montbaron ; voilà 
la confequence qui réfulte d’une opération arithmé­
tique dont la juftefle eft frappante.

Ce n’eft pas aux feules conféquences ré'fultan- 
tes de cette opération, que Te réduisent tous les avan­
tages que le fieur de la Ferté ædans cette affaire ; il 
vient de calculer, dans î’hypotèfe même du fieur de 
Montbaron , & de démontrer que fi celui-ci pouvoir 
faire valoir les reconnoiflànces dans toute l’étendue 
qu’il leur donne, il ne pourroit jamais confommer 
pour fa cenfive dé Mary, que 162 boilTelées dans 
227, mais il y a une autre façon d’opérer , &qui dans 
fa régularité , juffifie que le fieur de Montbaron ne 
peut pas même prétendre pour fa cenfive 162 boi£i 
ïeîees dans 227 ; & en effet de quoi compofe-t-il la 
totalité de fa cenfive ? ç’eft. en. donnant particulière^, 
ment à. Guillaume de Paris la* cinquième partie du
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bois de Montaufour, & aux Lorrain feuls le tiers dé 
la totalité de ce m&nebois, c’eft-à-dire, au premier 
yy boiffelées, & aux féconds 4j boiflelées , ce qui 
fait pour les uns & les autres uo, qui réunies à 42 
pour la cinquième partie que le général des Habit ans 
de Mary a dans le bois de Montaufour , ne feroient 
encore qu’un tout de 162 dans 227 : or ce qui prouve 
que ce total eft forcé, c’eft qu’il eft faux que Guillau­
me de Paris eût à lui feul un cinquième dans le bois 
de Montaufour, & que les Lorrain en enflent un tiers 
pour leur compte perfonneL

Guillaume de Paris, Seigneur de la Buffiere , a 
bien reconnu la cinquième partie dubois deMoncau- 
four ; mais il eft vrai auffi qu’il ne l’a reconnue que 
comme partante & indivife entre lui, les Lorrain & 
les autres Habitans de Mary; voilà ce qui refaite clai­
rement de fa déclaration , que l’on a annexé à un dé1- 
nombrementdu 2 Juillet i6ri : & l’une des princi­
pales chofes qu’adminiftre cette reconnoiflànce, c’eft 
que dans cette même cinquième partie les Lorrain 
avoient aufli leur portion.

Quant au tiers appartenant particulièrement aux 
•Lorrain dans la totalité du bois de Montaufour,, 
commele- prétend lefleur de Montbaron , c’eft, 011 
l’ofadire, le comble de l’ilfaflon, & pour en être 
convaincu, il ne s’agit que de faifir les expreflions de 
leur reconnoiflànce du 23 Oéiobre 1741 ; les voici.

Item. Le tiers en un quartier de bots , appelle les 
Gouttes des Forêts & Montaufour, partant comme

'Z dejjus, contenant JO-fepterées.
Trente fepterées comprennent 210 boiflelées , le 

quart de 21 o eft de 5 2& demi; le tiers de 5 2 eft >7 ï



ce fètoit donc 17 boiflèlées ou environ^ qûe le# 
Lorrain auroient à eux feuls dansiaio ; mais ce n’eft 
pas encore là le réfultat de l’opération qu’il faut faire : 
car dès que les Lorrain ont dit que leur tiers en un 
quartier du bois de Montaufour étoit partable, c’eft 
donc la preuve qu’ils n’avoient dans le bois de Mon­
taufour qu’une portion indivifè avec les Habitans de 
Mary, dans un tiers feulement du quart du bois de 
Montaufour, & ceci eft bien différent de la confé- 
quence que'le fleur de Montbaron veut tirer de la 
reconnoiffance des Lorrain ; puifqu’au mépris de ce 
qu’ils ont dit eux-mêmes, il veut leur attribuer le 
tiers de la totalité de 21 o boiflelées, tandis que dé 
leur aveu, ils ne s’en font donnés que 17, qu’ils 
ontmême reconnus être indivifesayec lesHabitansde 
Mary. C’eft unefuppofition avérée, que Guillaume 
de Paris & les Lorrain aient jamais poffédé quelque 
chofè dans Montaufour, divifément avec le général 
des Habitans de Mary, &il eft faux, quabftraétion 
faite des portions dans lefquelles Guillaume de Paris 
& les Lorrain pouvoient être intéreffés, tout le refte 
du terrein eût été poffédé par les autres codétenteurs 
dénommés dans le dénombrement du 2 Juillet 1611;

Il n’y a au refte qu’un feul mot à obfèrver, pour 
détruire les induétions que le fleur de Montbaron 
veut tirer des différens aétes dont il a formé fa pro-, 
duélion nouvelle. Qui que ce foit, de tous ces recon- 
noiffans, n’a fait des déclarations pour des quantités 
qui lui appartinflent diftinélement dans 30 fepterées 
formantes l’étendue du bois de Montaufour : il eft 
certain au contraire, que depuis 1731 les uns &les 
autres n’ont reconnu, comme depuis 1J713 que leurs



parts & portions avec les autres Habitans de Mary 
dans un bois de Montaufour, contenant en totalité 
30 fepterées. Ils n’ont pas dit que les 30 fepterées 
leur appartenoient, mais feulement qu’ils avoient leur 
part & portion dans un cinquième de 30 fepterées r 
les déclarations de 1731 feroient fauffes, fi elles n’é-> 
toient pas relatives & conformes aux anciennes dé-> 
datations de 1571 > & afiurément l’on n’y trouve 
autre choie 3 finon que tout ce qui étoit porté de la 
cenfive de Mary, ne confiftoit qu’en un cinquième 
de 30 fepterées, dont étoit compofé le bois de Mon-, 
taufour , partant avec les Habitans de Mary} ledit' 
bois contenant en totalité 30 fepterées.

Jufqu'en 1741 le fieur de Montbaron s’étoit fait 
donner des reconnoifiances détachées ; & le 13. 
Novembre 1741 > il s’en fit donner une générale par. 
le fieur Maillard, Marie Bonneau, Louis Guien , 
Louis Prevoft, Guillaume Rollin , Claude Clément^ 
Lazare & Jean Guippier, Jean Laudet, Jean Nicolas 
Davoux, fieur de Vigne, & François Mantaron ; 
voici les termes de l’aéte : tant pour eux que pour leurs 
autres perfonniers} ayant droit avec eux , fe faifant 
aujfi fort pour les Habitans du Village de Mary, lef- 
quels, de leur gré & volonté , ont folidairement & in- 
divifement reconnu & confejfé tenir & porter à titre & 
nature de cens, portant lots & ventes , &c. de Meflire 
François Salonnier , Ecuyer, Seigneur de Mont- 
baron & Mary; c’eft à fçavoir, le tiers du bois des; 
Gouttes des Forets & Montaufour, contenant 30 

fepterées ou environ, tenant &c. fous l’annuel &■ 
perpétuel cens de 8 liy. 12 f- deux- rez- avoine <$£ 
deux gelin.es, &c».

gelin.es


Toutes les anciennes reconnoiflânces font réunies 
dans cette derniere de 1741, &. s’il eft indubitable 
qu’elle a été faite par la généralité des Cenfitaires de 
Mary au territoire de Montaufour, & qu’elle n’a eu 
exactement pour objet, que le tiers du bois de Mon­
taufour , dont le Procès-verbal d’arpentage fixe la 
totalité à 227 boiffelées, qui forment quelques per­
ches de plus que 30 fèpterées, tous les reconnoif- 
fans n’ont donc jamais eu cumulativement que 10 
fèpterées ou environ : or chaque fepterée contenant 
7 boiffelées, il fèroit phyfiquement impoffible que 
la totalité des Cenfitaires poffédât plus de 70 boiffe- 
lées dans 227. Ne peut-on pas dire avec confiance 
que c’eft la production même du Sr de Montbaron , 
qui caraétérife toute fa chimere, en foutenant que fa 
cenfive de Mary ,• abfbrbe l’univerfàlité du territoire 
de Montaufour ? Peut-il donc être douteux que c’efi: 
la reconnoiffance même de 1741, qui donne feule 
la folution de tous fes problèmes, & la démonftra* 
lion phoque que le partage que les Cénfitaires 
de Mary ont fait entr’eux, de tout ce continent de 
Montaufour en 1757, n’eft que le monument écla­
tant d’un envahifïèment que la fraude avoit préparé > 
& que la témérité a çonfommé ?

Monjieur TITO N, Rapporteur.
Me DÔLLET DE. SOLIERES, Avocat.

Regn.aup, Procureur,
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